
NOTE EXPLICATIVE

Cette note s’adresse aux responsables d’organisations non sélectionnées lors du premier appel à propositions dans le cadre du Mécanisme de Fonds Compétitif pour l’emploi des jeunes dans les quatre pays de L’Union du Fleuve Mano y comprise Guinée. Elle présente également quelques astuces pertinentes aux éventuels candidats des futures échéances.

1.

Lors du premier appel à propositions lancé en décembre 2008, le YEN a reçu un total de 270 candidatures de la part des  4 pays (Côte d’ivoire, Guinée, Libéria et Sierra Léone) inscrits au programme du Mécanisme de Fonds Compétitif pour les initiatives conduites par des jeunes dans la Mano River Union. De ces 270 candidatures, 15 ont été définitivement retenues. La Guinée en particulier a produit 32 candidatures dont 3 sélectionnées ; soit un pourcentage de 9%. Même si la faiblesse de ce taux de sélection trouve son explication en partie, dans la limitation des moyens financiers à accorder aux organisations, force est de reconnaitre que la qualité relativement pauvre de plusieurs propositions y a aussi joué un rôle non négligeable.  Cela étant, il s’avère donc opportun de rappeler aux candidats, les pièges à éviter lors de la préparation et la soumission de leurs candidatures, ainsi que quelques astuces importantes visant à rendre solides leurs propositions.

2.

La prise en compte et l’observation des règles de candidature du fonds, contenues dans la note d’information, constituent les préalables à la présentation d’une candidature valide. Avant tout acte de candidature, le candidat  doit  procéder à une auto-évaluation pour vérifier personnellement son éligibilité.  A ce titre, il doit s’assurer : 
· D’être une organisation conduite par des jeunes. Par «organisation conduite par des jeunes », on entend une organisation dans laquelle des jeunes dirigent le Conseil d’administration/le bureau exécutif et l’essentiel des membres est constitué de jeunes (15-35 ans).
· D’avoir un agreement et d’être en mesure d’en apporter la preuve (certificat, récépissé de déclaration etc.).

· D’être une personne morale.
· D’être une organisation à but non lucratif.
· De s’assurer du soutien des autorités locales  et / ou administratives.

Dans la préparation de sa proposition, le candidat doit également être en conformité avec l’esprit même du YEN qui est de «chercher à promouvoir un emploi décent pour les jeunes». Le candidat doit  ainsi songer à concevoir:  
· Un projet dont l’objectif  final vise impérativement l’emploi des jeunes.
· Un projet orienté sur l’un ou plusieurs des domaines éligibles.
· Une proposition réaliste, précédée au besoin d’une étude de faisabilité 
· L'effectivité des emplois à créer, du nombre de bénéficiaires et du montant des salaires à verser.

La méconnaissance de l’une ou de plusieurs de ces exigences peut entrainer le rejet pur et simple de votre proposition. 

3.


Après l’auto-évaluation et la prise en compte de ces préalables, le candidat doit dans la seconde étape, qui consiste en la rédaction de sa proposition, faire montre de rigueur, aussi bien dans le fond que sur la forme.
a) Rigueur quand-à la forme

Attention !! Le respect ou la méconnaissance de certaines règles a priori anodines peut s’avérer décisif pour la suite de votre candidature. Il s’avère astucieux de :

· Répondre de manière effective et convenable  à toutes les questions posées.
· Respecter le format du formulaire de candidature et ne soumettre que celui-ci.
· Eviter de remplir le formulaire à la main (il faut impérativement saisir ses réponses sur ordinateur).
· Rester précis et concis dans ses réponses.
b) Pertinence quand-au fond

Le contenu de la proposition reste évidemment le principal pôle d’intérêt du comité de sélection. Il convient donc de présenter un projet qui se démarque des autres, un projet solide et singulier. Quelques points majeurs doivent se dégager de la proposition du candidat tels que :

· L’innovation : Le projet doit différer des approches existantes par l’introduction d’une méthode ou une technologie nouvelles etc. Il est à noter que l’on ne saurait considérer le fait que le projet soit conduit par les jeunes comme une innovation. Il est primordial de présenter un projet totalement innovateur afin d’avoir une réelle chance d’être sélectionné. 
· La durée du projet : Il convient de garder à l’esprit que le YEN ne finance les projets que sur une durée de 8 mois. Autrement dit, il ne serait pas très malin de présenter une proposition qui requiert un financement sur une période de plus de 8 mois. 
· Le montant de la subvention : Il est vivement conseillé aux candidats de rester raisonnables  sur le montant des financements demandés. Eviter autant que faire se peut, de demander des sommes exorbitantes si le projet, en toute objectivité, requiert un financement moins conséquent.

· La viabilité du projet : Le YEN met également l’accent sur la capacité du projet à vivre et à se  maintenir dans le temps.
c) Lors de la soumission de la proposition
· Respecter les délais de soumission des candidatures

· Envoyer le dossier à l’adresse électronique indiquée 
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